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REPUBLIOIJE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDE}ICE DE LA REFUBLI UE

Dr,-cRET tJo B8-2i9 du 16 Juin 1988

îransmettant à lrAsssmblée Nationsls Rérro-
lutionnaire 1e Projet de Loi Portant Régle-
mentation phytosanitaire en Rénublique
Populaiee du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL-rOiiIi,
CFIEF DE L?EÎ}',T, i)RESIDEiVT DU.
coi{sEIL EXECUTIF NÀTIONAL,

VU l t Ordonr':anc e lt§77 -12 du 9 Septernbre 1977 portant prornulgp,tior: de
1a Loi Fondamentale de 1a Ré
Lois Const itut i onnelles qui

publiclue Populqire du Bénin et 1cs
front modifiée ;

VU Ie décret NoBS-51 du 26 Janvier 1983 portant compositj"on du,
Conseil Ex,"cutif Ndbional et de son Comité Permanent !

Le
du

Comité Per.-.anent du Conseil Exécutif National entendu en sa séance
B Juin 1988 ;

g BCRETE

Le Projet de Loi ci-joint sera présenté à ltAssemblée ir-ationale
Révolut ionnairti par 1e Camarade },linistre du Développement Rural ,t
de l-rAction Coopérative qui est chargé dten exposer 1es motifs êt
dren soutenir Ia discussion.

CA}IÂRADES C0TLI4ISSAIRES DU PEUPL,E

LtUn des principes fondamentaux proclamés par notre parti et
notre Etat Révolut ionrraire est de bien se nourrir. Or, bien se itour-
rir, nécessite r:ne agriculture prospère. Clest drallleurs dans ce sen,.
qug Ia Lci Fondan'rentale dans son article 5 du Chapitre relatif à
1réconomie dispose ce qui suit ; tr 1téconomie Ce ia Répubfique Popu-
laire du Bénin a pour base lragriculture et pour moteui 1rindusti.ie'r.

EXPOSE DES I,IOTIFS
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rL I agr icuLture deviendra p1e inement 1a base de 1 t Economie ,,l:irrs

1a lutte fiour la réforme agraiie et 1a coopérâtion. tt

Par aillerrrs' notre Grand Camarade de Lulte' fe Président
ivlathieu KEREKOU, â toujours affirmé 1a nécessité pour nous de
prod.uire, d.e bien produire et de mj-eux produire afin dratteincire
I I auto suff isance af imentaire.

ur le terrain, nos paysâns nettent tout en cêuvrc
auto-suff isance. Comme vous 1e voyez, Camarades

l-e " Ia prod.uction agricole tient une place f ond'il-
coâomie, Et son dévèloppement exige une protùc'
constante afin de ne pàs annihiler les efforts
ient, chaque jour, nos masses rurales.

Clest pourqu
pour affiver à c
Commissaires du
mentale dans not
tion phytosanlta
incessants que d

oi s
ette
Peuç
ree
ire
ép1o

11 convient, nou seulenent pour Ies cultures et 1es p
végétaüx mais auÂsi pour Itensemble de notre environr:ement
une couverture prophylactique permanente pour enrayer Ies
développement des organismes nuisibl"s.

Lraction à conduire se tradui.t essent iellellent par :

x le controle des végétaux et produits végétaux iiap
par suite du risque dtintrodüire de noùveaux organislgs nYi

ou du développenent drt:n inoculun <le nuisibles dé
existants et combattus ;

roduit s
, d I assurer
risques c1e

orté s
sibles
jà

't fa surveillance du développement épidémique de cerr;ainrj
parasites (grands capuciüÈ de maîs, cochenilles feriner'';es
striga) ;

x Ia nise en oeuvre des actions de prophylaxie ou de iut-te
co]l-ectives (notamnent contre 1es grands fléaux : acrl-
diens, rongeurs, oiseaux. ". .. ) ;

JË le contrôle sanitaire des étabfiss.ments de multiplica-

2 . ) - .t9_c-lBijg$-;9.e-dg{ge,s. -d-e- -pglT-ac-tgo.p*J)-L]I@ep.i-!.a:ule-

1e risque phytosanitaire est incompatible avec \rne pro'lue-
tion agricole de pointe.

11 convient donc de fournir aux agricul'eurs 1es rnoyens e+-

1r information nécessaires pour maitriser collecti.vement ce ristlue :

Cette protection phytosanitaire, ne peut srorgaliser sarrs un
cad.re juridirlue adéquai qui prenne en compte 1es données suivantes :

1 . ) - §1;1§l[eg9*g!gg.q-t-e-cJt§. .-s.api.têi.4e- §u-t-eg.!j5'-i,r-ç. :
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* nouvelles variétés plus résistantes et plus productives

* teohniques de défense plus appopriées ;

* consells de lutte ;

- Soutien a e ortations de vé

r" produits phytosanitaires
en matière de résidus et
ment aux dispositions du
l-a F.A.0.

de qualité et adaptés, notarntient
de sécurité dr emploi, conformé-
code de conduite pestùcldes de

éta e{qits.J.ÉÆj-U

Itintroduction dans notre pays de
f a ire que c onf orrnément ar.rx di spos i-

Aucune exportation de ces produrltions nrest possible sans 1es
docurnents. exigés par la convention phytosanitaire^ Internationafe.
Les contrô1es exigent une surveillance préal-ab1e des cultures pour
permettre drapl':orter aux pays importateurs Ies garanties nécessaires.

Le projet de loi qui vous est soumie, Csmarades Commissaires du
Peupler au de1à de son aspect technique, compoite des é1éments qui
nous autorisent à pender .que son application constituèra pour nous
ixr,éIément impoütant por:r a1ler de lravant dans le d.omainè de
1r alr:,icuIture.

Crest' ainsi que désormais,
tout prodQit végéta1 ne peut se
tions de cette Isi.

. Le projet de..Lol .à.'dtailleurs tenu compte du fait qut iI doit
stappllquer à des'egtéëori.es très diversif i-ées de nos populations.
Ctest por:r cela que 'to3rt rQ Chapitre II du litre I a- été consacré
à des définitions. \

De p1us, nouc- avons tenu à éviter à nos masses populaires toutes
pratiqueÀ 

- 
tracasslères et inutiles. Ce qur nous a amene a prévoir

des contrôIes très limités : crest 1e cliapitre II du titre- II.

- Tenant compte égal_ement du caraetère dangeueux ou toxique desprodults de lutte contre les grands fLéaux nulsibles aux pro-duits
agricales, 1e Chapitre V du Titre II a été consacré à fa iutte bio-
]9gfql.,_dont lrorganisation est confiée au l"iinistre Chargé de
1 I Agriculture .

Enfin, un projet de Ioi de ce genre ne peut pas se terminer
fqns qyt on ait prévu des sanctions oénales pôur y5pp1,,"4 les infrac-tions à cette Lôi (Titre VI).

Un accent particulier a été mis sur les amendes tant est grand
1e.préjudics eutun pays peut subir du falt de 1a violation de laLoi en natière de 1a règlementation phytosanitaire.
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crest drailleurs dans ce même ordre dlidées.qur 11 a.été.prévu
oue dàs 

-àommages- intcrê ts pourraient être réclamés par l rBtat en clrs
te-p"aj"ài"e"-à l-,ri occasiônnés par tout délinquant'

Voilà Camars4ss Commissaires du Peuple quelques
de- cet lmportant projet de loi. 't' Y"" fois promulguee'
neceiia iierâe"t ' noüs-Ë, "o*,e 

cônscients, être divulguée',
s"""i"àu techniques du t'rinistère du D"v''loppement Rura].et
èàope"àii"à sry'empfoient déjà et cette Ioi servira drutil
penlab1e por.tr accentuer feurs actions.

él-éments
devra

LËs
de l-ractiorr
indis-

Ausst, avons nous l thonr:eur de Ia soumettre à votre
examen po* qr"-éonformément à ItArticle 41 de Ia Loi Fondarnentale,
vous puissiei vous prononcer sur son contenu'

Fait à Cotonou, l-e 16 JUIN 19

oar Ie President de fa RéPublique,
brref de lrEtatr Président du Conseil

Executif Nati-onal,

..1

tuathieu I(EREKOU

L,E litINISTRmu -..V
ET DE LIÀCTION ÿ.8

ETIRAL
T]VE,

Edouard Z0D OUGÂ}'

liinistre intérimaire
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